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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTérIeUr
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_

Sous-direction des compétences
_

Bureau de la formation
_ 

Décision no 96947 du 29 décembre 2015  
portant attribution du brevet de chef de service

NOr : INTJ1532561S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4136-1 et suivants ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps de sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale   
(JO no 216 du 16 septembre 2008, texte no 35) ;

Vu l’arrêté du 8  août  2012 fixant les conditions d’attribution du brevet de chef de service aux sous-officiers du 
corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale (JO no 195 du 23 août 2012, texte no 7) ;

Vu l’instruction no 14100/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 22 avril 2014 relative au parcours de formation des 
sous-officiers des corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale (CSTAGN) ;

Vu l’instruction no 14200/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 22  avril  2014 relative à la formation d’adaptation 
à la spécialité et à la formation professionnelle complémentaire des sous-officiers du corps de soutien technique et 
administratif  de la gendarmerie nationale (CSTAGN) ;

Vu le bordereau d’envoi no 80938/GEND/CEGN/BOE.PL du 15 décembre 2015,

Décide :

Article 1er

Le  brevet de chef de service est attribué, à compter du 15  décembre  2015, aux sous-officiers classés par ordre 
alphabétique dont le nom suit :

Ancelle Céline 204688
Augendre Sébastien 185445
Avinin Michael 165355
Bitarelle Amandine 194977
Blondeau Pascal 172340
Cassier Patrice 187416
Chesneau Michaël 178203
Cousty Régis 209688
Dartois Carole 165310
Delattre Sylvain 172346
Dousset Séverine 228925
El Moujoud Allah Amina 173253
Fleury Thierry 178172
Ginelli David 175374
Guillou Frédérique 170899
Molinski Audrey 183069
Muller Alexandre 194967
Nicaud Linda 195708
Nougues Karine 166565
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Revaux Angéline 205714
Tirel Nadège 210185
Vermander Frédéric 194948

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 29 décembre 2015.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le colonel, chef du bureau de la formation,
 c. duBuis


